
AVANTAGES FISCAUX DEDIÉS À CAP ANGELS 

 

 

La souscription au capital de CAP ANGELS permet de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu et  ou d’une 
réduction d’impôt de solidarité sur la fortune. 

 

 

RÉDUCTION D’IMPÔT SUR LE REVENU 

 

Les personnes physiques fiscalement domiciliés en France qui, dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé, 
souscrivent en numéraire au capital ou aux augmentations de capital d’une société holding ayant pour objet social 
exclusif de détenir des participations dans des sociétés opérationnelles peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt. 

Les « investissements intermédiés » tels que ceux réalisés par l’intermédiaire de CAP ANGELS permettent à leurs 
souscripteurs de bénéficier dudit régime de faveur sous certaines conditions. 

 

 

I. Sociétés concernées : 

 
Le bénéfice de la réduction d’impôt concerne les souscriptions au capital des « petites et moyennes entreprises » 
soumises à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou assimilées et dont le siège de direction 
effective se situe dans un Etat membre de la Communauté Européenne, en Islande ou en Norvège. 

Constituent des PME, les entreprises qui emploient moins de 250 personnes, dont le chiffre d'affaires annuel n'excède 
pas 50 millions d'euros ou dont le bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros  et qui ne sont pas contrôlées à plus 
de 25 % par une autre entreprise. 

En principe, le régime de faveur s’applique aux seules sociétés non cotées exerçant une activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale, agricole ou financière à l’exclusion de la gestion de leur propre patrimoine mobilier ou 
de celle d’immeubles. 

Néanmoins, le bénéfice du régime de faveur est également ouvert aux investissements intermédiés, c'est-à-dire à la 
souscription au capital de sociétés, telles que CAP ANGELS, remplissant les conditions précitées à l'exception de celle 

tenant à la nature de l'activité et dont l’objet social exclusif est de détenir des participations dans des sociétés 
exerçant les activités précitées. 
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II. Montant de la réduction d’impôt sur le revenu : 

 

ü Cas général : 

La réduction d'impôt est égale à 25 % du montant des versements effectués au cours de l'année dans la limite 
annuelle de 20 000 € pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés, ou de 40 000 € pour les contribuables 
mariés ou liés par un Pacs, soumis à une imposition commune. 

La réduction d'impôt maximale annuelle est donc égale à 5 000 € ou 10 000 € selon la situation de famille du 
souscripteur. 

La fraction des investissements excédant ladite limite annuelle ouvre droit à la réduction d'impôt dans les mêmes 
conditions au titre des quatre années suivantes. 

 

ü Cas particulier des « investissements intermédiés » : 

Le montant de la souscription au capital de CAP ANGELS réalisée par le contribuable est pris en compte, pour 
l'assiette de la réduction d'impôt, dans la limite de la fraction suivante : 

 
 

= 

souscriptions réalisées par CAP ANGELS dans des PME éligibles, lors de l’exercice de souscription  

montant total des souscriptions reçues par CAP ANGELS 

 

Afin de bénéficier de la réduction d’impôt maximale, CAP ANGELS doit souscrire au capital de PME pour un montant 
équivalent aux souscriptions reçues et cela au cours de la même année, c’est pourquoi il est peu probable que les 
souscripteurs puissent bénéficier du taux maximum de 25% de réduction d’impôt. 

 

 

III. Obligations de conservation des titres : 

 
Lorsque tout ou partie des actions ou parts ayant donné lieu à la réduction est cédé avant le 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle de la souscription, il est procédé à une reprise des réductions d'impôt obtenues. 

Les souscripteurs sont donc tenus de conserver les titres de CAP ANGELS pendant 5 ans et elle-même doit maintenir 
les titres acquis dans son portefeuille pendant lesdits 5 ans. 

Par ailleurs, en cas de cession après un délai détention de 8 ans, les souscripteurs bénéficient d’une exonération 
d’impôt sur le revenu sur le montant de la plus-value constatée. 

C’est la raison pour laquelle, l’investissement dans CAP ANGELS est indisponible pendant 8 ans. 

 

 

 



 3 

IV. Exemple : 

 
En  décembre 2007, un chevalier marié souscrit à CAP ANGELS pour un montant de 60 000 € et verse cette somme 
avant le 31 décembre 2007. 
 
CAP ANGELS a reçu 1 000 000 € au titre de la souscription à son capital et a versé au 31 décembre 2007 pour 
800 000 € au titre de la souscription dans le capital de PME éligibles. 
 
L'assiette de la réduction d'IR pour l'ensemble des souscripteurs de CAP ANGELS au titre de 2007 sera égale à 80% 
des sommes versées. 
 
Pour notre chevalier, sa situation sera la suivante : 
 
Assiette de la réduction d'IR : 60 000 € x 80% soit : 48 000 € 
 
Montant de la réduction d'IR en 2007 : 40 000 €  x 25% soit 10 000 €. 
 
Le solde de l'assiette non utilisée en 2007 soit 8 000 € sera reportable sur l'année suivante. 
 
En conséquence, sans que ce chevalier n'ait besoin de souscrire une nouvelle fois en 2008, il bénéficiera au titre de 
2008 d'une réduction d'IR de 2 000 € (8 000 € x 25%). 
 
Il est à noter que les 200 000 € non investis au capital de PME éligibles en 2007 ne sont pas reportable sur l'année 
suivante. 
 

 

 

 

RÉDUCTION D’IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE 

 
 
Les personnes physiques qui, dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé, souscrivent ou indirectement au 
capital initial ou à l’augmentation ultérieure du capital de PME bénéficient d’une réduction d’ISF. 

Les conditions afférentes aux sociétés, dans lesquelles les investissements sont opérés, ainsi que celles relatives à la 
conservation des titres sont identiques à celles subordonnant le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu, à ceci 
près qu’elles ne doivent pas pouvoir être qualifiées d’entreprise en difficulté. 

A compter du 30 juin 2008, afin que les aides octroyées aux entreprises ne soient plus limitées à 200 000€ sur 3 ans 
(règles des minimis), il faudra que la PME soit en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion et que le montant 
des versements n’excède pas, par entreprise, 1,5 millions d’euros par période de 12 mois. 

Ainsi, compte tenu des cibles d’investissement, CAP ANGELS ne devrait pas être limitée par les règles des minimis. 

La réduction d'ISF est accordée, par transparence, aux souscriptions au capital de PME « opérationnelles » réalisées 
par l'intermédiaire de CAP ANGELS. 
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I. Montant de la réduction d’impôt de solidarité sur la fortune : 

 

ü Cas général : 

Les redevables peuvent ainsi imputer 75 % du montant des versements effectués sur le montant de leur ISF, dans la 
limite de 50 000 € par année d’imposition, sans possibilité de report. 

ü Cas particulier des « investissements intermédiés » : 

Le montant du versement retenu pour l'assiette de la réduction d'impôt est proportionnel aux investissements réalisés 
par Cap Angels au capital de PME éligibles par rapport au montant total des souscriptions reçues par CAP ANGELS. 

Cap Angels  disposant  d’un délai pouvant aller jusqu’à deux années pour réinvestir les sommes reçues dans une 
PME, contrairement à la régle applicable à la réduction d’impôt sur le revenu.  

C’est pourquoi, CAP ANGELS devrait être en mesure de faire bénéficier à ses souscripteurs d’une réduction d’impôt 
égale à 75% des sommes investies. 

 

II. Le cumul des régimes de faveur : 

 
Le bénéfice de la réduction d’ISFne peut se cumuler avec celui octroyant la réduction d’impôt sur le revenu. 

Néanmoins, la fraction du versement n'ouvrant pas droit à la réduction d'ISF peut bénéficier de la réduction d'impôt sur 
le revenu, étant précisé que les 25 % du montant des titres exclus de la base d’exonération d’ISF sont considérés 
comme ayant donné lieu à l'avantage fiscal. 

Par ailleurs, le redevable peut demander, au titre de la même année, l'application de cette réduction d’ISF ainsi que 
celle afférente aux dons au profit de certains organismes d’intérêt général, dans la limite imputable de 50 000 €. 

A compter de l’ISF de 2008, il est possible de cumuler la réduction d’ISF précitée avec le régime des biens 
professionnels. 

Le bénéfice de la réduction d’ISFpeut se cumuler avec l’exonération des titres reçus en contrepartie de la 
souscription au capital d'une PME. Ainsi, les titres CAP ANGELS seront exonérés d’ISF pour le souscripteur. 

 

III. Exemple : 

 
 
En  avril 2008, un chevalier, dont le patrimoine imposable à l'ISF est de 3 000 K€, qui serait redevable à ce titre de 
17 160 € d'ISF,  souscrit 20 000 € au capital initial de Cap Angels et libère entièrement sa souscription. 
 
Dans la mesure, où CAP ANGELS pourra faire bénéficier ses souscripteurs d’une réduction d’ISF à taux plein, le 
montant de la réduction d'ISF s'élèvera à : 
 
20 000 € x 100% x 75 % = 15 000 € à imputer sur l'ISF 2008. 
 
 
 


